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tioirle peut, à la découvrir; il faut savoir ta regarder
en face, et se jurer de ne jamais la fausser, l'atténuer
ou l'exagérer, même en vue d'un intérêt qui semblerait
plus haut qu'elle, car il ne saurait y en avoir de plus
haut, et du moment où on Ja trahit, fût-ce dans le se-
cret de son cœur, on subit une diminutionintime qui,
si légère qu'elle soit, se fait bientôt sentir dans toute
l'activité morale.

Ces idées,qui étaient, qui, certainement, sont en-
core les vôtres, sont aussi celles qui ont dirigé, dans
les circonstances préspntes, la conduite de ceuxqu'on a appelés les « intellectuels». Je regrette de
ne pas en t-ouvertrace dans le manifeste.Il est vrai
qu'une des premi^t'es signatures est celle d'un de
nos plus éminents confrères, qui a déclaré, on le
sait, la guerre à l'esprit scientifique.

S'il y a des lacunes dans ce manifeste d'apaise-
ment, il y a aussi de singulières obscurites. Les li-
gueurs se proposentde travailler, dans les limites
de leur devoir professionnel(?), à maintenir, en les
conciliant avec le progrès des idées et des mœurs,
!es traditions de la Pairie française ». Il semK1e que
ces traditions soient menacées. Par qui ? Par ceux
qui demandent la vérité et la justice ? Je regarde,
pourma part, l'amour de ces deux grandes choses
comme un de nos plusprécieux héritages,et je tiens
eeux qui veulent les sacrifierà un prétendu intérêt
d'Etat pour infidèles à nos meilleurestraditions. Je
vous avoue, d'ailleurs, que je suis surpris de voir
les fondateurs de la Ligue revendiquer comme unesorte de monopole, avec le nom même de la patrie,
le sentiment de la tradition nationale et de « 1 esprit
de solidarité qui doit relier entre elles, à travers le
temps, toutes les générations d'un grand peuple ».Je croyais et je crois encore avoir ce sentiment à un
haut degré, et voilà quarante ans que je travaille à
le perfectionneren moi et à le développer chez les
autres en l'appuyant sur l'étude de notre passé le
plus ancien. Je suis un peu décontenan'c de me voir
l'aire la leçon sur ce point par tel ou tel que je pour-
rais citer parmi vos cosignataires, bon Français, je
n'en doute pas, mais enfin dont les aïeux n'ont pas,
comme les miens, participédepuis des siècles à tou-
tes les vicissitudes de la terre et de la race françaises.

Enfin, ce qui enlève à la Ligue le caractère de pa-cification qu on pré ter. d lui donner, ce qui en fait,
au contraire,visiblement une œuvre de guerre,c'est

en môme temps que l'pK<»ence de tout membre
notoirement favorable à la revision la présence,
parmi ses premiers membres, de quelques-uns de
ceux qui ont adhéré à la souscription en l'honneur
de Henry, c'est-Vdire qui ont pr'^ le plus violem-
ment et j'ose le dire le plus aveuglémentparti
dans le grand différend auquel vous voudriez,
comme moi, mettre un terme. De telles exclusions
et surtout de telles coopérationsindiquent suffisam-ment le vrai caractère de la manifestation nouvelle.
Elles r -roteront certainement l'adhésion que pour-raient être tentés de lui apporter des citoyenspas-sionnément dévouésà l'honneur de l'armée et de la
patrie.Il est donc à craindreque la Ligue, loin de faire
cesser l'agi^tion qu'elle déplora, ne contribue à la
rendre plus profonde et plus vive. Ce qui est cer-tain, en tout cas, c'est que son manifeste ne ramè-
nera pas le calme dans les esprits, et ce qui est plus
certain encore, c'est qu'il augmentera l'impression
d'étonnement douloureuxqu'éprouvent en ce mo-ment tous les amis sincères de la France. Ils s'ima-
ginaient encore que tous ceux ou presque tous ceuxqui forment l'élite intellectuelle de notre paysétaient, qu'ils l'eussent proclamé ou non, d'accord
pour demander la lumière, et j-our affirmer ces tra-
ditions de libéralisme,de générosité et de justice qui
ont fait aimer au loin le nom de la France. Ils vontt
être désillusionnéset beaucoup de bons Français
avec eux.

Je ne doute pas un moment, mon cher ami, quetes motifs qui vous ont fait adhérer à la Ligue nesoient de l'ordre le plus élevé; mais j'avoue que je
n'arrive pas à les comprendre, et comme j'ai depuis
bien longtempsl'habitude d'être d'accord avec vous
sur les choses vraiment graves de la pensée et de
Faction, ce dissentiment me trouble et me peine.
l'ai voulu, très simplement, vous dire ce qui, de
mon côté, le motive,et je ne puis, en terminant, que
vous serrer cordialement la main et vous renouve-ler l'assurance de ma bien vieille et bien fidèleaffec-
tion.

GASTON'PARIS.

La lettre de M. Havet
M. Brunetière s'est expliqué à un rédacteur de

l'Echo de Paris sur la lettre que M. Louis Havet,
membre de l'Institut, nous a écrite hier

D'abord, je la trouve amusante. L'honorable M.
Havet semble croire que vingt-cinq académiciens sesont dit tout à coup Est-ce que M. Louis Havet est
avec nous ? Nous ne pouvonspas marcher sans M.
Louis Havet 1 Avez-vous un moyen do compromet-
tre M. Louis Havet? Aucun de nous n'a eu cette
pensée et M. Havet s'est gratuitement attribué uneimportancequ'il n'a que comme professeur de phi-
losophie latine.

Puis sa lettre me semble équivoque. J'avais, ré-
pondant à un reporter du journal le Temps, associé
le nom de M. Havet à celui de M. Lavisse pour dire
que certainement en se déclarant le partisan de la
révision il n'avait pas voulu poursuivre la ruine de
l'armée comme M. Jaurès, par exemple, qui, dans
des discours et des articles retentissants, a déclaré
qu'une armée permanente était incompatibleavec une
démocratie. M. Louis Havet semble croire que j'ai'»
opposé son nom à celui du « socialiste » Jaurès, mais
je n'ai parlé de ce dernier que pour rappeler la dé-
claration qu'il avait faite à la tribune de la Cham-
bre des députés. En quoi cela touchait-il le collecti-
visme de M. Jaurès ou sa situation politique'En
rien. Pourme résumer sur ce point, M. Louis Havet,
que j'avais cru opposé à certaines violences, est de
ceux qui estiment que la fin justifie les moyens.
Voilà qui est entendu. l y

Voici la conclusion de M. Brunetière
J'approuve absolument les termes de cette note

(du comité? de.laPatrie française). Chacun des mem--bres de la ligue peut avoir son sentimentpersonnel
sur l'affaire Dreyfus.Ce n'est pas de cela qu'il s'agit.
Nous nous sommes réunis pour affirmer 1° que
tous les intellectuels,puisqueintellectuels il y a, ne
3ont-pas du même côté; 2° pour protester contre les
attaques dont est l'objet l'armée que nous considé-
rons comme la bu.se, le support de l'unité et de la
grandeur nationales; 3° enfin, pour cpposer l'idée de
Patrie aux doctrinesinternationalistes.

..«gn»

L'AFFAIRE DREYFUS

Un groupe d'Alsaciens-Lorrains
et le colonel Picquart

Un certain nombre d'Alsaciens-Lorrains se sont
réunis, hier soir, à la salle Barrat, 45, rue des Pe-
tits-Carreaux, et ont voté le texte de l'adresse ci-
après, qui a été adressée au colonel Picquart, à la
prison du Cherché-Midi

Les Alsaciens-lorrains de Paris à leur vaillant
compatriote Picquart

Vivement peinésà la pensée du long et injuste mar-
tyre qui vous, est imposé pour votre énergie et votre
persévérance à défendre la cause de la justice et de la
vérité, vôs'eompatriotes vous adressent, à l'occasion du
nouvel an, l'expression de leur vivo admiration pour
la conduite bien digne d'un Alsacien que vous avez
suivie dans le cours de la plus terrible iniquité du
siècle.

Sans considération mesquine, sans arrière-pensée,
vous avez,surgi, refusant d'emporter dans la tombe un
secret qui était la corporationd'uncrimeodieux, main-
tenant au bagne un innocentet plongeantdans la dou-
leur une famille entière.

Fiers de compter parmi eux l'homme qui préféra sa-
crifier son avenir que de mentir à toute une vie de sol-
dat honnête et loyal en se faisant le complice de faus-
saires lâches et misérables, ils vous crient: CourageI
la vérité est en marche et, quoi qu'il arrive, l'heure de
la justice ne peut tarder à sonner. La part prise par
vous pour cette œuvre sublime sera votre plus grand
honneur I

Pour l'Alsace-Lorraine,pour l'humanité, merci 1

Dr Metter, Toussaint, ancien député,
Biehlmann, E. Bœsch, L. Fèvre,
Pierre Touba.

jpic MargueritePays devant la chambre criminelle
de la Cour de cassation

Nous avons publié avant-hier le. passage essen-tiel de la lettre de protestationadresséepar MlleMar-
guerite Pays à M. Dumas, le conseiller de la cham-
bre criminelle qui avait, ces jours derniers, reçu
sa déposition.Cette lettre, on le sait, était provo-
quée par des détails que le journal la Volonté avait
donnés sur cette dépositionet que Mlle Pays esti-
mait être inexacts. Nous empruntonsà la Libre Pa-
role, qui avait publié la lettre de Mlle Pays au con-seiller Dumas, les déclarations que l'amie du com-mandant Esterhazy aurait faites, au cours do soninterrogatoire, au conseiller de la chambre crimi-
nelle, sans prendre, quant à nous, la responsabilité
de ce récit que nous donnons seulement à titre de
document:

Vous connaissezbien l'histoire des télégrammes
Blancheet Speranza?Vous avez bien reconnu devantil. Bertulus que vous en étiez l'auteur?

Je croyais cette affaire terminée, je n'ai pas autre
chose à dire.

Mais vous aviez dit à des témoins que vous aviez
bénéficié injustement d'un non-lieu î

Je n'ai jamais rien dit de semblable.
C'estvotre conciergeet un bijoutier voisin quil'ont

dit commele tenant de vous ou de votre voisinage.
Mlle Pays protestantde nouveau, M. Dumas con-

tinue
J'ai là les impressions de Mme Gérard, votre con-

cierge, depuis le jour où elle est entrée chez vous (22
décembre1897).

M le conseillerDumas exhibe alors un petit carnet
de blanchisseuse présenté comme contenant les mé-
moires de Mme Gérard, concierge, et sur lequel figu-
rent, en effet, au jour le jour, des mentions écrites de
la main de Mme Gérard.

Esterhazy a dit, en sottant de prison:
p 11 n'y a plus de iustice; on nous renvoie Quoique

nous soyonscoupables,et sf on.nous tirésde fâ. e'aat
que le moroeau était trop gros' 4 avaler et qu'on vou-lait en sauver d'autres (proposnotés sur te carnet. »Il faut demander cela à M. Esterhazy, et non pasà moi.

M. Dumasva chercher au greffa les télégrammes
Blanche et Speranza, et les exhibe en disant

Vous avez écrit un de ces télégrammes, ou vous
en connaissiez les auteurs. Vous avez dit à M. Bortulus
que vous aviez écrit une dépêche ?7

J'ai, en effet, au momentoù se placent les télégram-
mes envoyés à un marchand de chevaux à Rouen unedépêchepour M. Esterhazy, qui m'en avait prié; c'est
ce que j'ai dit à M. Bertulus.

Pour comparer les écritures, M. Dumas fait écrire à
Mme Pays, sur un bout de papier, cette phrase • Je
suis ennuyée de tout ce qui m'arrive. »Vos anciens concierges,les époux Choinet, ont dit
que des officiers en civil, ayant des fausses barbes,
sont venus chez vous au mois d'octobre1897; l'un d'eux
a donné 5 francs à la concierge.

Vous connaissezces officiers? Qui sont-ils?
Je ne sais pas ce que vous voulez dire.
Vousêtes allée souventchez M. du Paty; vous avez

vu également M. le général Mercieret M. de Pellieux,
et vous avez eu plusieurs entrevues avec M. de Bois-
delfre, qui vous donnait rendez-vous sur la place des
Invalides de minuit à une heure du.matin (sic). M, du
Paty vous donnait aussi des rendez-vousCours-la-Reine
et aux Champs-Elysées, la nuit.

C'est absurde; je reconnais toutefois avoir vu M.
du Paty chez lui trois fois, ainsi que je l'ai dit à M.
Bertulus.

Vous avez fait porterpa" votre conciergeune let-tre de M. Esterhazy à M. Cavaignac, la veille de sa dé-
mission. Que contenaitcette lettre?

Je l'ignore. Je n'ai pas l'habitude d'ouvrir et de lire
les lettres qui me sont confiées; mais vous devez avoir
cette lettre dans vos papiers.

(Ici, Mme Pays proteste contre les indiscrétionscom-mises par ses concierges, et elle entre à ce sujet dans
des détails qu'il est inutile de rendre publics.) M. le
conseiller Dumas reprend ensuite son interrogatoire.

Vous êtes allée à Londres porter à Esterhazy unelettre que vous aviez cousue dans votre chapeau, et
dont la copie vous avait été remise par M. X. qui n'é-tait pas lui-mêmel'autour de la lettre. Dites-moi de quiétait l'original?

Je l'ignore, et je n'avais pas- cousu la lettre dans
mon chapeau je l'avais dans mon sac.Cette lettre n'est pas aimablepour la magistrature•ou pourrait la reprocher à Esterhazy. Dans son intérêt',
vous feriez bien de dire quel en est l'auteur.

Je l'ignore.
Où est actuellementEsterhazy ? Il doit vousécrire.

Avez-vous ses lettres.
Je ne crois pas devoir dire où il est; il m'écrit deslot'-es qui vous intéresseraient peut-être, mais que je

n'ai pas gardées.
Comment, vous ne gardez pas ces lettres Que

vous dit-il ?7'1
Je n'ai pas à vous le dire. Je sais seulement qu'il

désire être entendu.
Mais il ne vous donne pas son adresse; faites-la

connaître, pour qu'on puisse lui répondre.
Il a un défenseur à Paris, Mo Cabanes, qui lui fera

connaître la décision de la Cour. M'autorisez-vous àl'avertir du désir que vous auriez de faire parvenir uneréponse à Esterhazy?
Vous pouvez lui en parler et lui dire qu'il peut

faire prendre la réponseà la demande d'Esterhazy.
Sur le carnet de la concierge, il est noté que vous

avez dit un jour M. Esterhazy a bien tort de so. cha-
griner il sait bien que le bordereau n'est pas de lui;quant à moi, j'en connais les auteurs ce sont Henryet.Sandherr.

Je n'ai jamais dit cela; mais il est facile de mettre
le bordereau à leur compte, puisqu'ils sont morts.

Esterhazy vous a dit souvent « J'ai été l'homme
de l'état-major, je supporte tout et je paye pour les au-tres. »

Il m'a dit souvent qu'on ne récompensait pas sesservices.
M. Fayard doit vous donner de l'argent, depuis

qu'il publie le livre ?
Je n'ai rien reçu de M. Fayard.

-Mais alors, à qui va cet argent?1-Je pense que c'est à Mme Esterhazy.
Ah c'est vous qui le lui portez, alors ?
Mais, monsieur, c'est ignobleI Mme Esterhazy a

un conseil; je ne vois pas Mme Esterhazy et je ne pro-fite pas de l'argent de M. Fayard
Votre concierge m'a dit qu'Esterhazyavait un au-tre domicile, rue Blanche, 73.
Ce n'estpas exact. M. Esterhazy se faisait seule-

ment adresser rue Blanche, 73, les lettres que lui écri-
vaient ses enfants. J'ajoute qu'un jour le concierge, à
qui j'avais confié des documents, m'a dit qu'avant de
me les rendre il en avait pris des doubles ou des co-
pies s'il a fait cela et s'il vous a remis ces doubles oucopies, c'est qu'on l'a payé ou intimidé. Je proteste à
nouveau contre d'aussi inqualifiablesprocédés.

NOUVELLES DU JOUR
te Journal officielpublie aujourd'hui le décret parlequel M. Lauranceau, ancien préfet du Nord, est

nommé trésorier-payeur général du départementdu
Gard, en remplacement de M. Laurens, admis, sursa demande, S la retraite.

Par décision du ministre des finances en date du
2 janvier 1899, l'intérêt attaché aux bons du Trésor
a été fixé à partir du 3 janvier1899 inclusivement

All/2 0/0 pour les bons de trois à quatre mois ·A 1 3/4 0/0 pour les bons de cinq mois à un an.

Le garde des sceaux a adressé aux procureursgénéraux la circulaire suivante
Monsieur le procureur général,

La loi du 16 mars 1898, sur la répression des outra-
ges aux bonnes mœurs, a eu pour but de compléter la
législation antérieure sur la matière dont l'expérience
avait démontré l'insuffisanceet l'inefficacité.

Parmi les dispositions nouvelles qu'elle contient,
j'appelle particulièrement votre attention sur celles qui
répriment la distribution à domicile d'imprimés oudessins obscènes, leur remise sous bande ou sous en-veloppe non fermée soit à la poste, soit à tout agent de
distribution ou de transport,entln la vente ou l'olfre,
même non publique, de ces mêmes imprimés ou des-
sins à un mineur.

Il ne saurait vous échapper, monsieur le procureurgénéral, que l'offre ou l'exposition de gravures, d'affi-
ches et photographies obscènes prend chaque jour undéveloppementinquiétant pour la moralité publique.

Aussi, je ne puis trop vous recommander de donner
les instructions les plus formelles et les plus précises
pour que toutes les infractions prévues par la loi
soient activement recherchées et énergiquementpour-suivies.

Je désire que vous exerciez personnellement,à cet
égard, le contrôle le plus vigilant sur l'actiondes par-quets.

AU JOUR LE JOUR
Sur un thème de Berlioz et la chanson

de Magali
Lorsd'unerécente exécution, aux concertsLamou-

reux, d'un fragment des Troxjens de Berlioz, l'inter-
mède symphonique de la Chasse,quelquesauditeurs
remarquèrent une certaine analogie entre un des
principauxthèmes de cette composition, celui que la
flûte expose au début et redit à la fin, et le chantdu
premier vers de la chanson de Magali, de Mircio, si
populaire aujourd'hui. Willy, dont la critique ré-
sume, comme chacun sait, toutes les subtilités du
goût contemporain,ne manqua pas d'en faire la re-
marque, et il s'exprima en ces termes

« A propos, je voudrais bien qu'unberliozographe
compétent,Reyer, ou Adolphe Jullien, ou d'Ortigue,
m'expliquât pourquoi, au début do la « Chasse », se
trouve textuellement la mélodie 0 Magali ma tant
amado, dont tout bon étudiant provençal régale les
brasseries du quartier latin trois fois par jour au
bas mot. »

Feu d'Ortiguen'ayantpas répondu, MM. Reyer et
Jullien, ainsi que tous autres « berliozographes»
s'étant égalementtenus cois, il va falloir frapper à
une autre porto et faire appel au folklore pour ta-
cher de résoudre ce grave problème.

D'abord, précisons la question.
L'analogiedes deux thèmes est certaine. Elle ne

porte, à la vérité, que sur les notes du premier vers
de la chanson; mais cela suffità constituerun thème
de symphonie, et l'on peut parfaitement admettre
que Berlioz, pour donner à son tableau musical la
couleur pastorale requise, y ait introduit quelques
notes d'une chansonde berger.

Mais, au moment do la compositiondes Troyens,
Berlioz pouvait-ilconnaître la chanson de Magali?

Les dates vont nous instruire les Troyens com-
mencés en 1856, furentachevésdans l'hiver de 1858;
pour le poème de Mireio, son derniervers est daté
de Maillane, lou bên jour de la Candelouse, de l'an
1859, et la dédicace du livre à Lamartineest signée
du 8 de setèmbre de la même année.

Les Troyens sont donc antérieurs.
Mais il n'est pas toujours vrai, en dépit du pro-

verbe, que ce soit « l'air qui fait la chanson». Bien
souvent, au contraire, la chanson est venue après
l'air et lui a valu toute sa renommée. L'air de Ma-
gali ne serait-il donc pas quelque vieux chant rus-
tique sur lequel Mistral aurait rimé des vers nou-
veaux ? On put le croire, car ce procédé est essen-
tiellementpropre à la chanson populaire, et c'est
bien une chanson populaire que le poète a voulu
faire. Le sujet, d'abord, est emprunté directement à
un chant traditionneldont les variantes se retrou-
vent dans toutes nos provinces longtemps avant
que fût conçue la poésie de Mistral, tout enjolivée
de mignonnes paroles dont le tour littéraire ne fait
aucun tort à l'accentde terroir, les paysans proven-
çaux disaient une autre chanson, d'un souffle plus
court assurément,mais dont le sens était tout pa-

reil,, et dans 'le reste de ta France, îà même chanson
n est pas moins répandue.:

." Si tu te fais chasseur
Pour m'y chasser,

Je me ferais étoile
Dedans le temps

Enfin, de moi, tu n'aurais
Pas d'agrément.

Si tu te fais étoile
Dedans le temps,

Je me ferai brouillard
Pour t'y brouiller;

Jo brouillerai l'étoile
Par amitié.

Telle est la Chansondes métamorphoses,racontant
la même histoire que celle de Magali, Magali qui,
à l'amour, échappaitpar mille subterfuges, Magali
qui se faisait pampre, oiseau qui vole, rayon qui
brille, et qui tomba, pourtant, amoureuse à son
tour. »

Cependant, aucune mélodie semblableà celle de la
moderne chansonprovençalen'a encore été recueil-
lie par les folkloristes.Que croire donc en une telle
incertitude? Une seule solution s'imposait deman-
der la vérité au poète lui-même. Et voici quelle ré-
ponse, aussi précise que savoureuse, le prince des
félibres, de sa solitude de Maillane, a bien voulu
faire à la question que je n'ai pas craint de lui
adresser

Maillane (B.-du-Rh.), 7 décembre1898.
Cher confrère, voici les renseignements que vous me

demandezau sujet de l'air de ma chanson de Magali
(poème de Mireio).

A l'époque et au moment où je songeais à rimer une
chanson d'allure populaire sur le thèmeprovençaletru-
dimentaire de Magali, j'entendis un des laboureurs
de mon père chanter une chanson provençale sur l'air
en question que je ne connaissais pas encore et qui meparut fort joli, et je rimai Magali sur le rythme et sur
l'air de la chanson susdite qui commençaitainsi

Bon-jour, gai roussignoù souvage,
N'en (ugues lou bén-arriba!1
Cresiéu qu'aguèsscsgras doumage
Dins lou coumbat de Gibarta.
Mais d'où mouman que t'ai ausi,

Pèr toun ramage,
Mais d'ou mouman que t'ai ausi,

M'as réjoui.
(Bonjour, gai rossignol sauvage, sois le bien venut
Je craignais que tu eusses grand dommage dans

le combat de Gibraltar. Mais du moment que je t'ai
encore par ton ramage, mais du moment que je
t'ai encore, tu m'as réjoui.)

Cette chanson, qui fait allusion à un combat de Gi-
braltar,me paraîtpar sa facture contemporainedu pre-
mier empire et, par son dialecte, originaire des bords
du Rhône, entre Arles et Avignon. Chansonet air, je nelna si nnfnnrlne n"e d~ne 1o hnnnl,n d" 1.,1.
*ww u* Kiikuiiuuai£uo ucuili au uuuijiio vavi iCHJULUCU.1 UUllbje vous ai parlé, et je suis convaincuque c'étaitle « der-
nier » détenteur du chant en question qui avait pour
sujet l'arrivée du rossignol. Ce fut donc par un coup
de cette Providencequi protège les poètes {Deus, ecce
Deus!) quel'airet le rythme de Magalime furent révélés
au moment psychologique.

Le chanteurde Bonjour, gai roussignoù souvage était
de Villeneuve-lès-Avignon, et il avait habité Beaucaire
plusieurs années. On'l'appelait Jean Roussière. La
chansonpourraitêtre d'originebeaucairoise.

Recevez, cher confrère,l'assurance de mes sentiments
cordiaux.

F. MISTRAL.
P.-S. C'est vers 1855 que j'entendis pour la première

fois la chanson dont je vous parle- et le chanteur
avait de quarante à quarante-cinqans.

Voilà qui est au mieux, et nous ne pouvions pas
être plus complètementrenseignés sur les origines
musicales de la chanson. Retenons surtout le nom
*e Jean Roussière,à qui la mélodie provençale doit
toute sa fortune, puisque, sans lui, Mistral no lui
aurait jamais appliqué les vers qui l'ont fait passer
à la postérité1 Quant au reste, no cherchonspas à
remonter plus haut, et tenons-nous-en aux indica-
tions du poète; nous savons que c'est folie de pré-
tendre percer le mystère qui entoure la création des
inélodies populaires et qu'aucune do ces mélodies
ne nous a encore révélé le nom de son auteur il
est bien évident que nous n'en saurions pas davan-
tage à l'égard de la chanson du Gai Roussignoùsou-
vage.

En tout cas, il est établi que si, d'une part, la
chanson do Magali n'était pas connue ni même
composée au moment où Berlioz écrivit les Troyens,
d'autre part la mélodie existait et était populaire en
Provence. Mais Berlioz n'a jamais habité la Pro-
vence, et bien que le Dauphiné, son pays natal (où
il n'habita d'ailleursque pendant son enfance), passe
aux yeux de certains pour étre du Midi, la région de
la Côte Saint-André, dont le patois est si différent
du provençal, est trop éloignée de celle d'Arles et
de Beaucaire pour qu'on puisse supposer que la

.chanson, une seule fois entendueparMistral, ait pu
y pénétrer.

Il nous faut donc renoncer à croire que Berlioz
s'est inspiré de la mélodie populdirc, et admettre
qu'il y a eu simplement ici une rencontre d'idées.
Cette conclusion choquerasans doute nos modernes
chercheurs de réminiscences. Mais je puis leur as-
surer qu'en fait de ressemblances de cette sorte la
comparaison do certaines œuvres musicales qui
n'ont jamais rien eu do commun entre elles pré-
sente parfois dos rapprochementsbien plus extra-
ordinairesencore.

JULIEN T1ERSOT.

Le prince Victor
Une délégation composée des présidents récem-

ment élus des comités plébiscitaires de la Seine,
vient d'aller à Bruxelloss'entreteniravec le prince
Victor des événements actuels et lui demander con-
seil au sujet de la conduite à suivre.

A son retour, un militant du parti bonapartiste afait à un rédacteur du Matin les déclarations sui-
vantes sur les projets du prince

Très pénétré du rôle qu'il peut jouer, il est hostile à
toutes les manifestations oiseuses, à toutes les échauf-
fourées sans résultat, ne voulant pas se compromettre
dans de vaines tentatives qui ne lui permettraient pas
de donnerla mesure de son courage, de sa volonté et
de son énergie.

Très décidé à l'action, il est convaincuqu'aujourd'hui
l'indifférenceet la veulerie ont à ce point affaibliles ca-
ractères qu'il est devenu impossible de tenter quoi que
ce soit par les moyens légaux.

Très résolu au coup de force nécessaire, il s'y pré-
pare; il le combine, ne voulant laisser au hasard quo la
plus petite part possible; et, lorsque arriveront les évé-
nements prévus, plus proches qu'on ne le suppose, il
prendra lui-même la tête du mouvement, se coupant
toute retraite; certain tout au moins, si le succès ne
couronnait pas ses efforts, d'avoir lutté d'une façon
digne du nom de Napoléon.

Le prince Louis, qui sera prochainement le général
Bonaparte, se trouvera à ses côtés le jour de l'action,
donnant ainsi à son aîné l'appuide son prestige et de
son talent militaire.

Les deux frères sont étroitement unis par une-viveet
sincère affection. Les bruits de désaccord qu'on avait
essayé de répandre n'ont aucun fondement.

Au sujet de la question juive, le prince a déclaré qu'il
était très éloigné des exagérations de certains polémis-
tes antisémites. D'après lui, les juifs n'ont accaparé en
France une puissance anormale que grâce à la faiblesse
du gouvernement parlementaire qui, obligé d'avoir re-
cours à leur force financière, a payé leur aide par des
places, des honneurs et des dignités, accordés sans
mesures et sans droits. Un gouvernement autoritaire,
ayantune responsabilité, pouvant imprimer au pays
une direction, leur enlèverait immédiatement les injus-
tes prérogatives qu'ils ont arrachéesà l'incurie du par-
lementarisme.

Mais le prince a ajouté que, nettementhostile à tou-
tes les guerres do race et de religiolt, très pénétré des
principes de la Révolution,il ne comprenait pas qu'on
réclamât l'expulsion de telle o" telle caste; qu'une fois
les juifs chassés, il n'y rum pas de raison pour qu'on
ne s'attaquâtpas aux protestants, et que, quantà lui, il
ne déferait jamais ce qu'avait fait Napoléon I" en ac-
cordant aux juifs, en 1804, les droits de citoyens,

Le prince Victor a peu parlé de l'« affaire en elle-
même; il a rejeté le poids de tous les troubles et de
toutes les complicationssur le manque de décision et
d'autorité des ministres qui se sont succédé au pou-
voir. « J'ai toujours été, a-t-il dit, je suis et ne cesserai
» jamais d'être avec l'armée, que j'aimepassionnément;
» je ne comprendspas qu'on tolère les attaques injusti-
» fiables dont elleest l'objet; elle ne peut être responsa-
» ble de la conduite de certains officiers assez oublieux
» des traditions d'honneur et de loyautépour altérer
» sciemment la vérité, quels que soient d'ailleurs les
» motifs auxquels ils peuvent prétendreavoir obéi. Le
» drapeau doit ôtre au dessus de tout, mais je n'ad-
» mets pas que.le patriotisme soit une excuse à com-
» mettre un faux. »

Les instructions très précises que le prince a don-
nées ne peuvent, bien entendu, pas être révélées.D'une
façon générale, il a indiqué aux délégués de mêler les
comités plébiscitaires à tous les mouvements qui se
fomentent,à toutes les ligues qui se forment, de telle
sorte qu'au moment voulu les bonapartistes puissent
prendre la tête du grand parti des mécontents et diri-
ger l'action.

Il a laissé à tous l'impression très vive d'un chef dé-
terminé à agir, et dont le silence gardé par lui jusqu'à
présent a caché toute une période d'organisation et de
combinaisond'un plan parfaitement conçu dont la réa-
lisation ne se fera pas attendre.

Académie des sciences
Installationdu bureau. Avantde quitter la pré-

sidence, M. Wolf adresse, dans une improvisation
pleined'humour, ses vœux et ses remerciements à
l'Académie. Il termine par un peu de statistique et
constate que, depuis 1883, il.a vu disparaître 62 de
ses confrères. La moyenne était de quatre par an.
Jamais ie chiffre n'avait été inférieur à deux. Cette

année cependant l'Académie n'a eu '& déplorerqu'un I
seul décès.

M, Van Tieghem, qui lui succède dans ces fonc-tions, adresse ses remerciements à la compagnie.Il
rappelle le souvenir des maîtres qui IV.it guidé dansla science et leur attribue le grand honneurqui lui
est fait par l'Académie.

M. Levy est installé au fauteuil de la vice-prési-
dence.

Astronomie. M. Maurice Lœw-y développe les
grandes lignes des deux notes concernant l'éclipsé
totale de lune du 27 décembre.

M. André, directeur de l'observatoire de Lyon,
annoncedans la première qu'il n'a pas été favorisé
par le temps il a pu cependantobserver quelques
occultationsd'étoiles.

A Toulouse, MM. Baillaud, Bourget et Rossàrd ont,
à divers instruments, observé des occultations d'é-
toiles, suivant le programme communiqué par M.
Baclilund, directeur de l'ob- /atoire de Poulkova;
M. Montangeranda pris des épreuves photographi-
ques de diverses phases de l'éclipse.

Les ammoniums organiques. M. Henri Moissan
analyse un travail sur une nouvellefamille de com-
posés, les ammoniums organiques.

Le chimisteavait déjà obtenu le calcium ammo-nium et le lithium ammonium,qui sont des combi-
naisons d'ammoniac liquéfié avec le lithium ou le
calcium. En substituant à l'ammoniacordinaire uneammoniaque composée tello que la méthylamine,
on obtient un ammonium organique qui porte le
nom barbare de lithium-méthyl-ammonium.Ce nou-
veau composé est stable à la température et à la
pression ordinaires; il possède une couleur bleue
foncée sans reflet mordoré. Il est très altérable enprésencee l'air et de l'humidité, peut cristalliser
par évaporation de l'excès de méthylamine dans le-
quel il est très soluble. Par élévationde température
dans une expérience rapide, il se dissocie en méthy-
lamine et en lithium cristallisé. Dans les mêmes
conditions, c'est- 'dire de 50° à + 20°, H méthy-
lamine ne réagit pas sur le potassium, le sodium et
le calcium.

Géologie. Histoire naturelle. M. Gaudry an-
nonce que le professeurBleicher, de Nancy,a trouvé
dans un galet du grès des Vosges un « grapto-lithe ». Ce fossile ne so rencontre que dans le ter-
rain silurien.

M. Bleicher est conduit à supposerl'existencede
terrains siluriens qui auraient été enlisés lors des
dénudationset des transportsimmensesde l'époque
du trias.

M. Gaillard, attaché au Musée d'histoire natu-
relle de Lyon, adresse une note sur nn nouvel ours,1' « ursus primœvus ».

Sans doute, il y a loin du chien à l'ours, mais
quand on pénètre dans les temps tertiaires, on voit
une série de formes de passage. Il y avait une la-
cune entre l' « hyanarctos » et leplus ancienours. M.
Gaillard comble cette lacune par la découverte de

1 i « ursus primœvus » a la urôe-samt-AiDan(Isère).
M. Flicne, professeur à l'Ecole forestière de Nan-

cy, signale enfin la découverte de nombreux cônes
de pin sylvestre qui ont éti'. trouvés à côté de dents
de mammouthdans le ballastiôrede Clérey, près de
Troyes..

«

Communications diverses. M. Ranvier complète
la communicationfaite par lui à une séance précé-
dente sur la sécrétiond une véritable cire dans les
couches cornées de l'épidermehumain.

Le savantprofesseur du Collège do France a fait
la môme constatation chez les oiseaux.La sécrétion
chez ces derniers est cependant plus fluide, et, pro-bablement un mélange d'huile et de cire.

M. Milne-Edwards présente à l'Académie unegrande couleuvre, le « dasypellis scabra », qui a été
tuée aux environsdu lac Tanganyika, au moment
où elle engloutissaitun œuf de canard.

On voit parfaitement l'oeufentier faire, à l'entrée
de l'œsophage, un goitre volumineuxau hideux rep-tile.

II explique ensuite, d'après M. Vaillant, le méca-
nisme de la déglutitionchez ces animaux.

Comité secret. L'Académie est ensuite entrée en
comité secret pour dresser la liste des candidatsà la
chaire de chimie du Conservatoire des arts et mé-
tiers. Nous croyons savoir qu'elle a désigné enpremière ligne, M. Florent; en deuxième ligne, M.
Joannis.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

Un ballon du siège. Le Volta, qui a servi à M.
Janssen pour exécuter son ascensiondu 2 décembre
1870 au-dessus des lignes allemandes de l'investis-
sement de Paris, existe encore à l'Observatoire de
Meudon, où il est soigneusement conservé, comme
le ballon de Blanchard dans le musée de Calais. Le
savant astronome a eu la patriotique pensée de le
mettre à la dispositiondu directeurgénéral de l'Ex-
position pour figurer dans la section rétrospective
d'aéronautique.Il sera accompagnéde la lunette as-
tronomiquequi a servi au célèbre astronome pour
étudier à. Oran. la grande éclipse totale de la fin de
l'année terrible.

Ce ballon est le seul qui existe actuellementdes
soixante-deuxballons du siège.

L'acquéreur était un aéronaute forain, qui l'a
exhibés pendant bien des années dans dûs ascen-
sions publiquesqui étaient d'autantplus suivies que
cet individu prérendait qu'il montait le ballon do
Gambetta, ce qui était faux, Y Armand-Barbesayant
été caché dans la forêt d'Epineuseet ramenéà Paris
après la guerre, dans les magasins de l'administra-
tion des postes.

FAITS DIVERS
X.A. TEMPÉRATURE

Bureau «entrai météorologique
Mercredi 3 janvier. La bourrasque des Iles-Bri-

tar niques s'est dirigée vers l'Allemagne et va gagnerla mer Noire. Le baromètre se relève brusquement
dans le nord-ouest de l'Europe, mais le vent a rétro-
gradé vers le sud-est, à Valentia, ce qui indique l'ap-
proche d'une nouvelle dépression et de nouveaux mau-vais temps.

Le vent souffle en tempête d'entre nord et ouest à
la pointe de Bretagne, sur la Manche, et la Provence,
il est fort en Gascogne la mer est généralement
grosse.

Il a plu ou neigé presque partout; en France, on arecueilli 38 mm. d'eau à Clermont, 30 à Perpignan, 21 à
Nancy, 15 à Dunkerque,10 à Paris.

Pg
!^a température s'abaisse, excepté sur l'Angleterre

et l'Autriche.Ce matin, le thermomètre marquait- 11°
à Haparanda,+5° à Paris, 16» à Alger.

On notait 6° au puy de Dôme, 7» au mont Ai-
goual, 10° au mont Ventoux.

En France, des averses de pluie ou neige sont proba-
bles avec refroidissement momentané.

A Paris, hier, forte pluie, tonnerre et grêlo vers 2h. 20
du soir.

Moyenne d'hier, 2 janvier, 5»4, supérieure de 3"2 à la
normale.

Depuis hier, midi, température maxima 9«5; mini-
mum de ce matin 1°9.

A la tour Eiffel, max. 7° min. 0»7
Baromètre, a sept heures du matin, 751 mm. 9; enhausse à midi.
Monte-Carlo, à 8 h. +8° midi, +12". Vent.

Situation particulièreaux ports
Manche. Mer grosse à Dunkerque,Calais, Boulo-

gne, au Havre, à Cherbourg.
.Océan. Mer furieuse à Brest; belle à Lorient.
Méditerranée. Mer grosse à Marseille; houleuse

à Sicié, très houleuse à Nice.
Corse. Mer furieuse aux îles Sanguinaires.

LA TEMPETE. La tempête qui ravage les côtes a
continué à sévir sur Paris dans la journée d'hier. La
pluie est tombéeabondammentà plusieurs reprises.

La violence du vent s'est encore accrue pendant
la nuit et, ce matin, certaines rues étaient jonchées
de débris de tous genres, paus do murs, plâtras,
cheminées, débris de palissades.

Cette bourrasque a causé plusieurs accidents.
Un garçon livreur, nommé Ernest Javiste, habi-

tant rue Clignancourt,a reçu, avenue d'Orléans, un
tuyau de cneminée sur la tête. Assez grièvement
blessé, il a été transporté à l'hôpital Cochin..

Unejeune domestique, Emilie Péraudier, demeu-
rant rue Turbigo, a été blessée par la chute d'une
planche détachée par le vent des échafaudagesdo
l'église Saint-Eustache. Atteinte grièvement à la
tête et à la poitrine, elle a été transportée à l'Hôtel-
Dieu.

Rue du Louvre, une plaque d'enseigne en tôle,
placée au deuxièmeétage d'une maison, est tombée
sur le trottoir et à blessé à la tête, M. Baronet,em-
ployé de commerce. Après avoir reçu des soins dans
une pharmacie, M. Baroneta pu regagnerson domi-
cile, avenuede Villejuif.

Deux autres personnes, M. Dupré-Lasalle,demeu-

rant rue de ta. Fédération, et Mme Juliette Beek, de-
meurant 141, rue de la' Chapelle, ont été légèrement
contusionnéespar des chutes de planches.

Rue dû Provence, une cheminée en briques esttombéede la maison portant le n° 62 sur une vôi-ture dite tapissière qu passait sur la chaussée. Locheval a été blessé, la toiture du véhicule a été dé-foncée, mais fort heureusement le conducteur n'a euaucun mal.
Enfin, sur la demande de plusieurs passants, les

pompiers de la caserne de la rue Blanche ont démolimer, à trois heures, 10, rue Joubert, une cheminée àmoiUé arrachée par lo vent et qui menaçaitde tom-ber d'un moment à l'autre.
En province, la tempête de ventet de pluie a causé

de grands dégâts.
A Auxerre, des cheminées ont été abattues et destuiles ont été enlevées. Le marché a été ébranlé et

une panique s'est produite parmi les vendeurs et
les acheteurs.

A Lisieux, l'Orbiquet et le Gaie sont sortis de
leur lit, en amont de la ville de Lisieux. Tout unquartier est inondé; la route nationale d'Honfleur à
Alençon,sur une longueurde 150 mètres, est abso-
lument envahie par l'eau.

est abso-

La vallée d'Auge et Pont-l'Evêque sont inondés,
par suite de la crue des rivières la Touque et la Ca-< ne. U y a 50 centimètres d'eau dans les rues de
Pont-1'Evêque. e de

Au Havre, les travaux du nouveau port ont beau-
coup souffert, et une partie des chantiers seront àreconstruire.La navigation est arrêtée, quoique le
bateau de Southamptonsoit particette nuit. Les ba-
teaux d'Honfleur et de Caen sont restés dans le port
et même ont été garés dans les bassins. On savaithier que le transatlantique Brelagne avait éprouvé
quelquesavaries. On en connaît aujourd'huiles dé-
tails dans là nuit du 27 au 28 décembre,il fut as-sailli parla tempête; les vagues recouvraientà cha-
que instant le pont du navire; le canot n° 7 fut arra-
ché le dôme de la cale n° 3, éclairantles logements
du faux-pont, fut brisé l'eau envahit les cabines do
secondeset on fut obligé de procéderau sauvetage
des enfants et à celui des passagers. Quelques Mm-
mes furent blessés. Jusqu'à l'arrivée au Havre, lu
tempête sévit, et la Bretagne entra au port ayant
perdu des manches à air, toua les bancs du pont, et
privée de cinq canots dont les montiers étaient dé-
molis.

A Brest, le steamer Frédéric-Franka été jeté sur
le banc de Saint-Marc dans la rade.

A Camaret,un grand navire de commerc" est ar-rivé désemparé. un<"1Tiot montépar deux douaniers
est allé à son secours; le canot a coulé sous unelame de fond, les douaniers ont pu heureusement
être sauvés.

La chaloupe de pêche n° 12, de Douarnenez,dés-
emparée, allait se perdre; mais le canotde sauve-tage de Camaret, mis à l'eau, malgré la mer dé-
montée, a pu recueillir les six hommesd'équipage.

A Bordeaux,la tempête a retardé tous les cour-riers. Le bateau-feu du grand banc, à l'entrée de la
uironae, a aerape. f

A Marseille, la mer est démontée. Les steamers
attendus ne sont pas arrivés.

L'INONDATION DES CHANTIERS DE LA GARE D'ORLÉANS.
De nombreux éboulements se sont produit cette
nuit et ce matin, dans lés chantiers de la nouvelle
gare d'Orléans, que la rupture du siphon collecteur
de ia Bièvre, ainsi que, nousl'avons raconté hier, a
complètement submergés.

Le-plus grave de ces éboulementsa entraîné l'ef-
fondrement d'une partie de la chaussée du quai
d'Orsay, sous lequel est placé lo collecteur, qui à
l'heure actuelle est littéralement éventré sur unelongueur d'environ quatre-vingts mètres. Cette im-
mense crevasse permet d'apercevoirle réseau des
fils télégraphiques et téléphoniques qu'abritait la
voûte du collecteur. Les fils, au nombre desquels setrouve un de ceux qui mettent Paris en communi-
cation avec l'Allemagne, sont tous tordus et rompus
en divers endroits.

Pour rétablir le service des communicationsainsi
interrompu, l'administration des postes a immédia-
tementfait pratiquer les raccords nécessaires.

D'autre part, la Compagnie d'Orléans a exécuté
des travaux pour dériverdans la Seine les eaux du
siphon collecteur. A cet effet, une brèche a été faite
à la hauteur du quai Voltaire. Grâce à cette mesure,
il sera facile d'assécher l'immense bassin en lequel
l'inondationa transformé le chantierde la gare d Or-
léans, où, depuis ce matin, le niveau de l'eau, qui
atteignait hierprès do 2 m. 50, s'est abaissé d'envi-
ron 50 centimètres.

Afin de prévenir les accidents possibles, des me-
sures sévères ont été prises pour interdire aux ou-vriers ou aux curieux l'accèsdu chantier. Eh outre,
dans la rue de Lille et la rue de Bellechasse, qui en-cadrentl'emplacementoù s'élevait jadis le palais de
la Cour des comptes, de nombreux agents, sous les
ordres de l'officierde paix, M. Kontzler,empêchent
la circulation des voitures et recommandent auxpiétons de no s'aventurer dans ces rues qu'en lon-
geant le trottoir bordant les maisons.

PLAINTES CONTRE LES COCHERS. Les cochers de fiacre
ont, dans la journée d'hieretd'avant-hier, montrédes
exigences exorbitantes. Ils demandaientcinq francs
au minimum pour une course, et encore fallait-il
qu'elle fût courte. S'ils s'étaient bornés .à élever leur
tarif, quoiqu'ils n'en aient pas le droit,. le mal n'eût
pas été grand; car il est toujours loisible aux voya-
geurs de ne pas l'accepter mais la plupart cou-vraient d'injures les personnes les dames sur-
tout qui ne voulaient pas payer un prix aussi
excessif quelques-uns même se sont portés à des
voies de fait.

p

Le nombre des plaintes que l'attitude des cochers
vient de provoquer pendant ces deux jours s'élève
à près do cinquante. Il n'y a ^j<j d'exemple, à la
préfecture de police, d'un aussi grand nombre de
protestations. Tous les cochers fautifs vont être ap-
pelés devant la commission de discipline qui siège à
la préfecture de police. Déjà quelques-unsso sont
rendus à la préfecture ils se sontexcusés en disant
que lo 1" et le 2 janvier leur « moyenne»est élevée
par les compagnieset qu'ils sont dès lorsobligés d'é-
icver-eux-mâmes leur tarif.

A la Compagnie générale' des voiturco, on nousdéclare que les exigences des cochers n'étaient en
aucune façon justifiées.

Le chiffre de la moyenne a été en effet augmenté,
nous dit-on, mais il en est ainsi pour chaque jour de
fête, et cela est bien naturel, puisque les cochers eux-mêmes font des recettes plus considérables.

Ceux donc qui ont exigé plus que le tarif réglemen-
taire n'avaient a^oun droit de le faire. Nous ne pouvons
que les en blâmer, en déclinanttoute responsabilitévis-
à-vis du public.

INCENDIE D'UNE FABRIQUE DE JOUETS. Une fabrique
de jouets en caoutchouc, installée dans la petite rue
de l'Atlas,à Belleville, a été incendiée, hier soir. Les
magasins et les ateliers, qui occupent un terrain de
plus de cent mètres de façade, ont été entièrement
détruits; personne, heureusement, ne s'y trouvait à
ce moment, et les dégâts, très importants, sont pu-
rement matériels.. p

Le feu s'est déclaré vers six heures, alors que les
ouvriers venaient de quitter les ateliers. Il prit, en
quelquesminutes, un développementtrès grand, et
les pompiers venus de toutesles casernes de Paris
durent se borner à protéger les immeublesvoisins.
Le général Varigaultet le préfet de police, qui diri-
geaient eux-mêmes le service, n'ont quitté le lieu du
sinistre que vers neuf heures, alors que tout danger
nouveau était écarté.

q

SUICIDE D'UN JEUNE HOMME. Un jeune homme, âgé
de vingt-neuf ans, Charles C. s'est suicidé hier
soir dans le chalet de nécessitédu squareMonge, en
se tirant un coup de revolver au cœur.

Avant de mettre son projet à exécution,CharlesC. qui était employé dans une maison de banque,
avait écrit une lettre à M. Archer, commissairedo
police, en lui avouant qu'il s'était laissé entraîner à
détourner une somme do 5,000 francs au préjudice
de son patron. Pris de remordset craignantd'être
arrêté, l'employé infidèle avait préféré se donner la
mort.

p y

Le patron de Charles C. n'avait d'ailleurs pas
porté plainte contre son employé, et il était prêt àluipardonner sa faute.

INCENDIED'UNE LAITERIE. Dans la nuit du 1" au 2
janvier, la laiterie coopératived'Uzelet, située à Ar-
din (Deux-Sèvres), a été complètementdétruite par
un incendie.Cette laiterie, comprenant 850 sociétai-
res, était l'unedes plus importantes de l'Ouest. 20
employés se trouventsans travail. Il y a assurance
et 1 on espère que l'exploitationpourra -être bientôt
reprise.

ÉPIDÉMIE DE FIÈVRE TYPHOÏDE. Une épidémie de
fièvre typhoïdesévit en ce moment à Saint-Jean-
d'Angély. On signale une cinquantaine de cas et
l'on a eu déjà six décès à déplorer.Le foyerde l'épi-
démie est circonscritaux rues Gambetta,des Barres
et des Jacobins.

Le maire a invité les habitants à ne pas se servir
de l'eau des fontaines publiques, ni des puits pri-
vés, et à faire bouillircelle qui est destinée à l'ali-
mentation.

INFORMATIONSDIVERSES
En vertu d'un arrangement concluentre la France

et le grand-duché de Luxembourg, des télégrammes
contenant des nouvelles ou des renseignementsdesti-
nés à Être publiés par un journal, aussitôtaprès récep-
tion, pourront être échangés entre les deux pays à par-
tir du 1er janvier 1899 avec une réduction de 50 0/0 sur
le tarif ordinaire.

La taxe à acquitterpar mot est, en conséquence,en
France (y compris la Corse) de 0 fr. 05, et en Algérie et
en Tunisie de 0 fr. 10.

L'emploi du langage clair en français st en allemand
est seul autorisé dansles télégrammes de presse franco-
luxembourgeois.

Par suite d'un engagement à l'étranger, lo dessi-
nateur-automateGill'One donnera plus que quelques
représentations dans les grands magasins Dufayel.
Avisaux quelques retardatairesqui n'auraient pas en-
core vu cette si intéressanteattractionqui a fait cou-
rir tout Paris. Les visiteurs pourront profiter de leur
passage dans les magasins pour admirer l'exposition
permanentede mobilierscomplets toujours prêts à être
livrés, d'articles de chauffage, de ménage, d'éclairage
et d'etrennes utiles.

TRIBUNAUX
PI'~I)(~S aln.biste~, ri lélé d4BrestTOS BI»w»WB(e* Q» W^gwpWe de
Le tribunal correctionnelde Brest vient de con-damner à un mois de prison le nommé Claude Bouc,ancien employé du port de guerre, mis à la retraited'office pour propagandeanarchiste.
Un matin, à l'arrivée du train express de Paris,Bouc, voyant passer un officier d'artillerie, se mit à

crier « L année et sa clique sauteront par la dyna-mite. Les juges, les gendarmeset les policiers' se-
ront supprimésdu nombre des vivants. Les châ-teaux et les palais sauteront j>)1

chp·
Des passants, indignés de ces propos, firent arrê-ter Bouc. Une perquisitionfaite à son domicile ame-na la découvertede journaux et de brochures anar-chistes.
Bouc avait subi déjà huit condamnations.

TRIBUNAUX ÉTRANGERS

LE MYSTÈRE DB L'HÔTEL. CECIL
On nous écrit de Londres, 1" janvier:
Le magistratdo la cour de police de Bow streetsir John Bridge, avait à prononcer hier sur le sortd'un individu arrêté dansdes circonstancesvraimentsingulières.
Mercredi dernier, un commerçantde New-York,M. Hinman,descendu depuis quelquesjours à l'hft-tel Cecil avec sa femme, remontaitvers trois heureedans la chambre de celle-ci pour y prendre un objet

oublié. Il fut très surpris d'y trouver, deboutdevantla cheminée, un étranger élégammentvêtu et d'allu-
res distinguées. Interrogé sur les motifsde sa, pré-
sence, l'inconnu répondit

J'attends une dame.
M. Hinmanne se contentapoint de cette explica-tion. Il appelaun domestiquequ'il chargea de faire

monter 1 un des gérantsde la maison,et il leur livra
le gentlemansuspect. Aux questions qui lui furentposées peu après en présence d'un agent de police,il réponditpar les déclarations suivantes

Je me nommo Walter Jarvis et je suis rentier.
Comme je viens déjà do le dire, j'étais entré danscette chambrecroyant y rencontrer une dame, MmeSadlier-Jackson,qui est ma belle-sœur et que je re-joins d'habitude à l'hôtel Cecil. Ma belle-sœurn'est
pas une inconnue ici; et si vous demandez son nomà la caisse on l'y retrouvera. Sachant qu'elle devaitvenir à Londres aujourd'hui et supposant qu'elle oc-cuperait la même chambre, j'y suis monté directe-
ment, sans rien demander à personne. Je vois bien
que vous me prenez pour un voleur. C'est un soup-
çon qui vous passera dès que vous serez renseigné
sur mon compte. J'ai 20,000francs de rente.

Tandis que la police télégraphie à l'adresse de
Walter Jarvis, le gérant du Cecil se livre à une ne.tite vérification d'écritures.Il est parfaitementexactqu'une dame Sadlier Jackson est descendue à l'hôtel
Cecil et qu'elle y a occupé une fois la chambre qui
appartient maintenant à Mme Hinman.D'autrepart,
les renseignementsréunis par la police sont favora-
bles au singulier visiteur. Il est rentier, il habite
bien à l'adresse indiquée. Un de ses domestiques
vient le reconnaître. Cependant, le policeman du
Cecil n'est pas encore persuadé. Il invite Walter Jar-vis à vider ses poches, et il trouve sur lui une fausse
clef. On arrête lo gentlemanet on le conduit à Hol-loway.

Hier, lorsqu'il s'est agi d'en finir, la police a ap«porté sur le compte de walter Jarvis des révélations
inquiétantes.Cet homme n'a jamais été condamné
pour vol, mais partoutoù il a passé, des vols ont été
constatés. Chezses amis, lorsqu'il va les voir, onremarqueaprès son départ l'absence inexplicable de
quelque objet de valeur. Il en est de même dans les
hôtels où il descend. Nulle part on n'a osé l'accuser
formellement, mais on l'a soupçonné partout. MmeSadlierJackson est interrogée.Elle connaîten effet
le prévenu, mais elle n'est point sa belle-sœur etjamais elle ne l'a r ;u dans sa chambre, ni au Cecil,
ni nulle part ailleurs. Enfin la police trouve dans là
secrétaire de WalterJarvis plus de cent cinquante
reconnaissances de prêts sur gages dont aucunen'est à son nom. Le prévenu déclare les avoir ache-
tées dans la rue.En somme, aucun fait délictueux n'était démontré
à la charge de l'étrange gentleman,et la preuve n'é-
tait puint faite qu'il eût pénétré dans la chambrede
Mme Hinman au moyen de la fausse clef trouvée
sur lui. Rien n'avait été dérobé ni à M. Hinman ni à
sa femme. Sir John Bridge a pourtant condamné
Walter Jarvis à trois mois do prison avec « hard
labour».

Parce qu'il est évident, a-t-il ajouté, que vousétiez entré là dans l'intention de voler.

NÉCROLOGIE
Nous apprenonsle décès de M. Charles Langmuir,

directeur des agences de la New-York, compagnie
,d'assurances sur la vie. M. Larigmm'rétait allé pas-
ser les fêtes du premier de l'an à New-York, en fa-
mille, et il y est mort de pneumonie en quelques
jours.

LIBRAIRIE
LE MONDE MODERNE

inaugure, avec son numéro de janvier, la publica<
tion en fascicules séparés de romans inédits de»
meilleursauteurs contemporains.

II en paraîtraainsi au moins six par an.
L'Imposture, do Camille Bruno, qui ouvre la

série, sera particulièrementremarquéepar l'intérêt
du sujet et l'élévationdes pensées.

ne vue d'alsace La livraison du premier tri-
mestre de 1899 qui vient de paraître contient entre
autres articles Bclfort en l^ïO. par J. Liblin; Cor-
respondanced'UlrichObrecht;avec J.-B. Klinglin (1603.
1608), par Rod. Reuss; Histoiredn bailliage de Soultz,
par Auguste Gosser; Un Apollon et nu BJcrcure
Triboques, par Arthur Benoît; la Vie à Strasbourg
vers 163O, par Charles Nerlinger,etc., etc.

(Bureaux,30, rue du Nord, à Neuilly-sur-Seine).
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AVIS ET'COMMUNICATIONS

UN ALIMENT SAIN
Le Cacao van Houten est un de ces produits dont

on ne saurait trop répéter les avantages. Arôme
exquis, pureté absolue, puissance de nutrition et
facilité d'assimilation, telles sont ses principales
qualités. p

Il faut recommander cet aliment aux masses lo
goût en est flatté, la santé publique y trouvesonavantage et l'estomacne s'en lasse jamais.

Coursesde Marseille
L'hippodromede Marseille a ouvert ses portes, ïittw,

par une journéebien maussade. Les trois épreuves in-
scrites au programmeont été gagnées par les chevaux
de la région.

Dans la première course, le prix de la Corniche (stee-
ple-chase, 2,000 fr., 3,800 m.), quatre jockeys se sont
trompés de parcours. OrthodoxeetFleur-de-Fraisesont
arrivés dans cette ordre; Salcède remis dans le bon
chemin prenait la troisième place. Pari mutuel, à
5 francs, 83 francs.

Le prix du Rouet (course de haies, 1,500 fr., 2,800 m.)
a été pour Vautour II, battant Exquise 2«, l'Aurore 3e.

Pari mutuel, écurie Damoy-Picon, 18 fr. 50.
L'épreuveprincipale, le prix du Parc Borély (course

de haies. 8,000 fr.. 3,200 m.), réuni quatorze partantset
a été gagnéepar un débutant,Mondovi, à M. J.-B. Prud-
hon (Stanley), battant d'une longueur (Stanley), bat-
tant d'une longueur Rameur 2", Mirliton 11, 3«. Part
mutuel, 30 fr. 50. R. G.

DÉPÊCHES COMMERCIALES
Bordeaux, 3 janvier.

Cacaos. Bahia préparé 90 à 92 fr.; Caraquecourant
90 à 94 fr. les 50 kil. entr.

Cafés. Porto-Rico80 à 85 fr. les 50 kll.entr.
Londres,2 janvier.

Changes. Valparaiso12 5/8 den.
Manille. 2 janvier.Chanvres. Recettesde la semaine: 24,000 balles.

Prix: 22 liv. 16 sh. 9 den. l. à bord.
Change à six mois 2 sh. 0 1/d den.; à trois mois

2 sn. 0 1/2 den.
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